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ARTICLE 56

Compléter l’alinéa 42 par les mots : 

« , du niveau et de l’évolution des pensions servies pour chaque catégorie socioprofessionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le rapport annuel du comité examine la situation du 
système universel de retraite au regard du niveau des pensions servies et de leur évolution pour 
chaque catégorie socioprofessionnelle. 


